
ENTRE LES SOUSSIGNES 

Monsieur le Président de Bordeaux Métropole,  
représentant de ladite Métropole, en vertu de la délibération N' 
de Bordeaux Métropole le 

agissant au nom et comme  
prise par le Conseil 

Monsieur Emmanuel PICARD, Directeur Général, agissant au nom de la Société Anonyme 
d'HLM MESOLIA HABITAT dont le siège social est 16-20 rue Henri Expert à Bordeaux, en 
exécution d'une délibération du Conseil d'Administration en date du 10 mai 2017. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Le Conseil métropolitain, par délibération N° prise en date du , reçue 
à la Préfecture de la Gironde le , réitère sa garantie pour le paiement des intérêts et 
le remboursement du capital de trois prêts de 1 348 097,90 €, 831 878,71 € et 216 169,56 €, à 
contracter par la Société Anonyme d'HLM MESOLIA HABITAT auprès de la Caisse d'Epargne 
Aquitaine Poitou-Charentes et destinés à r efinancer les prêts n° 1630312, 1630313 et 
1630326, de type PLS, d'un montant total de 3 734 005 € souscrits auprès de ce même prêteur. 

Les caractéristiques de ces trois nouveaux prêts figurent dans l'annexe jointe à la présente 
convention. 

Si la Société ne se trouve pas en mesure de tenir ses engagements, Bordeaux Métropole, sur simple 
demande écrite qui lui sera faite, prendra ses lieu et place et règlera le montant des annuités à 
concurrence de la défaillance de la Société à titre d'avances remboursables ne portant pas intérêt. 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles s'exercent la garantie 
d'emprunt consentie et fixe à ce sujet, les rapports entre Bordeaux Métropole et la Société. 

ARTICLE! 

Les opérations poursmvies par la Société, tant au moyen de ses ressources propres, que des 
emprunts qu'elle a déjà réalisés avec la garantie de Bordeaux Métropole, ou qu'elle réalisera avec 
cette garantie, donneront lieu à la fin de chaque année à l'établissement, par la Société, d'un compte 
de gestion en recettes et en dépenses, faisant ressortir pour ladite année et par opération, le résultat 
propre à l'exploitation de l'ensemble des immeubles appartenant à laSociété. 

Ce résultat devra être adressé à Monsieur le Président de Bordeaux Métropole, au plus tard le 31 
Mars de l'année suivante. 

ARTICLE II 

Le compte de gestion défini au paragraphe I de ! 'article ci-dessus comprendra: 














